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Calcul et comptabilité des impôts différés

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

■ En amont : quiz d’auto-évaluation et vidéo

■  Pendant la session : chaque point abordé est accompagné d’exemples chiffrés tirés 
de la pratique et d’états financiers publiés. Cas pratiques, quiz interactifs et échanges 
en cours de séance permettent de s’assurer de l’acquisition des connaissances. 

■  En aval : fiche de synthèse. 
L’animateur est disponible pour répondre à toute question relevant de la formation.

CONTENU

❭ ❭ Principes de comptabilisation des impôts différés
- Le passage de l’impôt exigible à l’impôt économique
- L’approche bilan, le report variable et la conception étendue

❭ ❭ Évaluation des impôts différés
- Détermination des bases d’impôts différés
- Conditions de constatation d’un impôt différé actif et passif
- Taux applicables et impact d’un changement de taux
- Les impôts différés dans les comptes intermédiaires 
- Comprendre et appliquer IFRIC 23 « Incertitudes relatives aux traitements fiscaux »

❭ ❭ Comptabilisation et présentation des impôts différés
- Incidence des impôts différés dans les états financiers consolidés
- Conditions de la compensation entre actifs et passifs
- Impôts différés par contrepartie des capitaux propres

❭ ❭ Impôts différés et opérations de consolidation
- Constatation des impôts différés lors des regroupements d’entreprises
- Cas particulier des impôts différés sur les titres de participation

❭ ❭ L’information à présenter en annexe
- Preuve d’impôt (tax proof) : la méthode et ses deux présentations
- Les impôts différés actif : les critères de reconnaissance et les IDA non reconnus
- Autres informations à fournir

❭ ❭ Impôts différés et intégration fiscale
- Rappel des principes de l’intégration fiscale en France
- Incidence sur les impôts différés

PUBLIC VISÉ
Responsables financiers, consolidation et 

comptables – Consolideurs – Comptables – 

Fiscalistes – Experts comptables, Commissaires 

aux comptes – Utilisateurs des états financiers

Pré-requis : cette formation ne nécessite aucun 

pré-requis particulier.

OBJECTIFS
Être en mesure, aussi bien dans le cadre 

des normes IFRS que dans celui des règles 

françaises, de :

❭❭  Déterminer les impôts différés et les auditer 

❭❭  Les enregistrer au bilan, au compte de résultat 

ou en capitaux propres

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?
❭❭  La détermination des impôts différés est un sujet 

complexe à la frontière entre la comptabilité et 

la fiscalité. C'est par ailleurs une étape clef du 

processus de consolidation.

  Cette formation propose une méthodologie 

efficace pour identifier, comptabiliser et suivre 

les impôts différés.

DURÉE :  1 JOUR

DATES* : 27/02/24
 15/05/24
 18/09/24
 06/11/24

PRIX :  1 240 € HT

(*)  Mode d’animation : présentiel, susceptible de changer 
selon vos demandes et/ou les conditions sanitaires.
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